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[image: image1.jpg]


Qu'est-ce que le programme Leonardo da Vinci ?

Le programme Leonardo da Vinci pour l’enseignement et la formation professionnelle offre une large palette d’activités. 

Léonard de Vinci : peintre, sculpteur, orfèvre, musicien, architecte, physicien, astronome, savant, géologue, géomètre, anatomiste, botaniste, alchimiste, inventeur visionnaire, ingénieur mécanicien, et militaire, horloger, urbaniste, et homme de science (Vinci, 1452 - Amboise, 1519).

Homme d'esprit universel, à la fois artiste, scientifique, inventeur et philosophe humaniste, Léonard incarna l'esprit universaliste de la Renaissance dont il fut un des symboles majeurs et demeure l'un des plus grands hommes de cette époque (source Wikipédia).
Il permet la mobilité des personnes désireuses d’acquérir une expérience professionnelle en Europe. Il facilite les échanges de bonnes pratiques entre responsables de formation et constitue aussi un levier de choix pour mettre en place de nouveaux outils et méthodes de formation, afin d'étendre leur application au niveau européen.

Lycéens, apprentis, formateurs, salariés en formation, entreprises et tous types d’organismes, publics ou privés, acteurs de la formation professionnelle : laissez-vous guider !

Mobilité des personnels de l'enseignement et de la formation professionnelle (PROEFP)

Cette action est ouverte aux personnels de l'enseignement et de la formation professionnelles au sens large : enseignants, formateurs, conseillers d’orientation, responsables d’établissement, conseillers professionnels au sein des entreprises, tuteurs, DRH, etc.

La mobilité des professionnels permet l’amélioration / l’actualisation de compétences et l’échange de méthodes, de pratiques et de savoir-faire en matière d’enseignement et de formation professionnelles avec leurs homologues européens. D'une durée comprise entre une et six semaines, la mobilité s'effectue à l'initiative d'organismes et d'établissements d'enseignement et de formation professionnelle vers lesquels les compétences acquises individuellement sont transférées.
